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EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE
Autorisations d'un débit de boissons temporaire de 3è-"

catégorie délivrées à l'association Tour du Sud

N'34, avenue du Pa radis

Le Moire de Royot,

VU le Code de la Sonté Publique, et notomment les orticles L.3327-1, L.3jj4-2 ol.2 reloüfs à
lo classificaüon des boissons et oux débits de boissons,

VU le Code de lo Sonté Publique, et notdmment les articles 1.3342-1 et suivdnt et 1.3j52-5,
L. ji5j-i, et R.3353-2 relotifs à lo répression de l'ivresse publique et protection des mineurs,

VU le Code de lo Sonté Publique, et notomment les orticles R.13j6-5 ù R.73j6-1i. relatifs ou
bruit de voisinoge,

VU le Code Général des Collectivités Territorioles, et notamment les orticles L-2277-7,
1.221.2-7, L. 2212-2,

VU le Code Général des Collectivités Territorioles, et notomment les articles 1.2272-5,
1.2214-4, 1.2122-28, 1.2542-2 à 1.2542-3 et 1.2542-8 (1"),

VU le Code Pénol,

VU lo demonde d'orrêté, le 17 ooût 2025 de l'ossociation Tour du Sud (j4 ovenue du Paradis
63730 Royot) par laquelle elle sollicite l'autorisotion d'ouvrir une buvette temporoire ù
l'occosion de qudtre onimotions musicoles qu'elle orgonise ou cours du mois de septembre
2025 sur le thème : "Tour du Sud INVITE - Concert d'Artiste en développement Locol",

CONSIDERANT que ces quotre demondes sont conformes oux dispositions de l'orticle
1.3j34-2 ol.2 du Code de lo Santé Publique,

ARRÊTE

Article 1: L'association Tour du Sud est autorisée sous réserve de se conformer aux
prescriptions du présent arrêté à ouvrir un débit de boissons temporaire du 3"'" groupe, au

siège de l'association, pour des animations musicales au cours du mois de septembre 2025 :

- aux dates suivantes:-7 septembre, 14 septembre, 21 septembre et 28 septembre;
- aux horaires de 16h00 à 20h00.

§ 4 autorisations accordées au titre de l'année 2025, sachant que le nombre
d'ouverture est limitée à 5 par an (article 1.3334-2, al.2 du Code de la Santé

Publique) ;

§ autorisations de vente de boissons relevant des groupes 1 à 3 de la classification

officielle des boissons (article 1.3321-1 du Code de la santé publique) ;

§ la durée de l'exploitation du débit de boissons est limitée à celle de la

manifestation, à l'occasion de laquelle il est ouvert.

Article 2: Les présentes autorisations sont délivrées sous réserve du strict respect des

dispositions du Code de la Santé Publique applicables au bruit, notamment celles

réglementant Ie seuil maximal des décibels pouvant être émis en extérieur.
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Article 3: fassociation Tour du Sud devra prendre toutes mesures afin que ne soient pas

troublés l'ordre et la tranquillité publique au cours des quatre animations musicales, et
notamment avertir la police des scènes de désordres, rixes ou querelles éventuels.

AÊicle 4: Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Article 5 : Ampliation du présent arrêté à :

-As§esq!s!-Ieq-d$s!

-eelsc-14!.0iq!pa!c!s-Bevq!

-Service Communicâtion de Rovat

Fait à Royat, le 19/08/2025

Le Maire,

Marcel ALEDO

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- lnforme que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunar
Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notiflcation.


